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DEPARTEMENT de la SEI'NE MARITiME |D : 076-217602556-2026Q605-2026227DEL-DE
ARRONDISSEMENT DE DffiPPE

VILLE D* EU
Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

^eUbCTation . '202^27^K/7. l|
Séance du 5 JUIN 2026

L'an deux mil vingt-six, ie 5 juin à 19 h30, se sont réunis à ia salle du carrosse Mairie de^EU, les
membres" du Comeit municipai de la Commune de EU, sous ^présidence de Monsieur
DEVOGELAERE Rabin Maire en session, par suite de la convocation faite par Monsieur le Maire
dans le délai voulu par la loi.

Présents : M. DEVOGELAERE Robin, Mme CAVÂLLO - DUMONT Maria-Cristina,
M.'QUBNTIN Frédéric, ̂îme RICARD-PETIT Marie-Chnstine, M^R(oiN Stéphane
M.' GRANDSERT Thierry, Mme DIOT Sylvie, Adjoints Mme LEPINETI^RJOUX Corinne,
MmÏLÀFOLIE Sandra, M. PADE Ludovic, Mme CUFFELVu-gmie, M. BOMET Yye s, ^
Mme DlëpPOISAnthéa, M. DUCROIX Philippe, M. LEROUX Jean-Louis, Mme FERMEÎsTTJenny,
Mme AÛGON Stéphanie, M. LE DU Alain, Mme PENNELLE-OLIERVeTOTuque^MmeBRJFFARD
cïaudine, ~M Sébastien GODEMAN, M. LLOPEZ Laurent, Mme VANDENBERGHE Isabelle.

formant la majorité des membres en exercice.

Absents représentés : M. ADAM Hervé par Mme RICARD-PETITMa^e-Christine,
Mme'MOULIN José par M. DEVOGELAERE Robin, M. CASTELOT^Christophe par
M"GRANDSERT Thierry, M. BARBIER Michel par Mme BRJFFARD Claudine,
MmeDUJÈANCOURT Anne par M. GODEMAN Sébastien, M. ACCARD Stéphane par
Mme VANDENBERGHE Isabelle.

Absent:
Le secrétariat a été assuré par : Mme FERMENT Jenny.

Date de convocation : 29 mai 2026

Nombre de Membres présents : 23

Nombre de suffrages exprimés : 29

Votes Contre : 0 . _ " ."

Nombre de Membres en exercice : 29

Nombre de pouvoirs : 6
Votes pour:29

Abstention : 0 _. "., . ".

Objet : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT - ATTRIBUTION

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité donne son accord pour^ l'attribution

d'une subvention de fonctionnement à l'association Sportive du Collège Louis-Phiiippe d'un montant
de 400. 00  .

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoireje cet acte, rtinfonne qu'il^ ^
peu't faire }:objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois
à compter de sa publication et sa transmission aux servies de l'Etat.

Fait et délibéré en séance
Le Maire,
Robin DEVOGELAERE

La secrétaire de séance,
Mme FERMENT Jenny
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